
Quand et où ? 

Les personnes prennent  

contact par téléphone ou à 
l’accueil du centre social et 
seront reçues sur rendez-vous 
sur l’un des créneaux 
suivants : 

Le lundi de 14h à 17h 

Le mardi de 9h15 à 12h30 

Le mercredi de 9h15 à 12h30 

 

 

 

 

Avec le soutien de : 

Plateforme 
linguistique  

de 
Villeurbanne  

 

Contact : 

Centre Social des Buers 

Place des retrouvailles  

17 rue Pierre-Joseph Proudhon 
69100 Villeurbanne 
 

Tel : 04 78 84 28 33 

 

Virginie AUDRAN formatrice : 

mail : linguistique@csbuers.fr 

2020-2021 



Pourquoi une plateforme  
linguistique ? 

Dans le but d’apporter une réponse 
adaptée à toutes les personnes 
habitant Villeurbanne, rencontrant 
des difficultés en français et/ou 
souhaitant accéder à une formation. 
 

La plateforme linguistique permet 
d’accueillir et recevoir ces personnes, 
d’évaluer leur niveau linguistique 
ainsi que leurs besoins au regard des 
situations personnelles, et de les 
orienter au mieux vers les structures 
et les dispositifs de formations 
ex is tants ,  en  l ien  avec  l es 
professionnels du territoire.  

 

La plateforme est également une 
interface entre les professionnels 
autour des questions de l’accès à la 
formation linguistique. 

 

 

Pour qui ? 

 

 un public adulte, 

 des jeunes à partir de 16 ans, 

 des personnes résidant à 
Villeurbanne, 

 des personnes  souhaitant 
développer leurs compétences 
de communication en français à 
l’oral et à l’écrit, 

 des personnes rencontrant des 
difficultés en français, en 
situation d’illettrisme, en 
alphabétisation, ou  ayant besoin  
d’une remise à niveau.  

Comment ça marche ? 

 

L’accès est gratuit sur  rendez-vous au 
Centre Social des Buers. 

Les personnes peuvent également être 
orientées par des professionnels de 
l’insertion via l’envoi d’une fiche de 
liaison sur linguistique@csbuers.fr.  

Une formatrice, diplômée en français 
langue étrangère, accueillera et 
e f fec tuera  un  pos i t i onne ment 
l i n g u i s t i q u e  a i n s i  q u e  d e s 
préconisations d’orientations. 

En raison de la forte affluence, la prise 
de rendez-vous se fait en 2 temps  :  

la personne doit contacter le centre 
s o c i a l  p o u r  t r a n s m e t t r e  s e s 
coordonnées, puis elle sera appelée 
pour convenir d’un rendez vous. 

 


